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Introduction avant lecture du Volume 2 
 

Selon l’Article R123-19 du Code de l’Environnement, les Conclusions sont présentées dans ce Volume 2, 

séparé du Rapport en Volume 1, et rédigées selon la Circulaire du Conseil d’État du 20 janvier 2022, qui 

précise qu’à la seule lecture des Conclusions et Avis, sans renvoi à d’autres parties du Rapport Volume 1, ce 

qui justifie la présence dans ce Volume 2, des ANNEXES 1 et ANNEXES 2 ci-dessous, de manière à ce que le 

lecteur puisse comprendre, ce qui a motivé le Projet,  en quoi le Projet permet d’atteindre l’objectif 

souhaité, si le Projet est cohérent, en quoi l’impact environnemental est acceptable en se fondant sur les 

problématiques locales et non d’ordre général, s’il existe des oppositions majeures ou des difficultés 

particulières concernant le Projet.  

 

Selon la circulaire précitée, pour les besoins éventuels du lecteur et sans renvoi à d’autres parties du 

Rapport en Volume 1, il m’apparait donc nécessaire de joindre dans ce Volume 2, les 

- Annexes 1 « utiles à la motivation des conclusions »  

- Annexes 2 « relatives et nécessaires à la compréhension des modifications proposées »  

 

Dans ce Volume 2 Conclusions, on trouvera et ce pour chaque point de modification, un paragraphe, 

- Motivations de la modification, 

- Objectifs de la modification, 

- Conclusion partielle par point, 

- Conclusion globale sur le dossier,  

- Avis du Commissaire enquêteur. 

 

Les conclusions tiendront compte, 

- Des Observations du public,  

- De l’Avis de la Mission Régionale de l’Autorité Environnementale, MRAe, 

- Des Réponses des Personnes Publiques Associées (P.P.A),  

- Du Mémoire en réponse du Maitre d’Ouvrage. 

 

Mon avis personnel indiquera si je formule une ou des recommandations sans valeur juridique.  

 

Mon avis personnel indiquera enfin, en quoi, au vu de l’ensemble des éléments, si je suis soit  

- Favorable,  

- Favorable avec Réserve(s) éventuelle(s) précisée(s) 

- Défavorable au Projet. 
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Présentation synthétique de l’objet de l’enquête 
 

Ci-dessous les onze points du Projet de la modification n°1 du Plan Local d’Urbanisme de SOMMERAU 

soumis à l’enquête publique. 

Le Plan Local d’Urbanisme de SOMMERAU a été approuvé le 12 décembre 2013. 

Il s’agit de la modification n°1. 

 

Point n° Modifications 

1 Règlementation d’implantation des constructions situées en second rang en Zone UA 

2 Règlementation d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
en zone UA 

3 Règlementation d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives  
en zone UB 

4 Correction d’une erreur matérielle en zones UA, UB, UX et AUX 

5 Règlementation de la hauteur des constructions en zone UA 

6 Règlementation des toitures en zones UA, UB, 1AU, A et N 

7 Règlementation des clôtures en zones UA, UB ET 1AU 

8 Evolution des règles relatives aux conditions d’urbanisation des zones à urbaniser 

9 Règlementation du secteur 1AUT 

10 Règlementation de l’implantation des constructions en zones A et N 

11 Autorisation des clôtures en zones A et N 
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1. POINT N°1 : Règlementation d’implantation des constructions situées 

en second rang en zone UA 
 

 Motivations de la modification 1.1
Ce point de modification du PLU vise à ajuster les dispositions réglementaires relatives à l’implantation des 

constructions par rapport aux voies et emprises publiques en zone UA. 

En effet, le règlement contraint l’implantation des constructions en suivant la ligne de construction définie 

par les constructions voisines.  

La Communauté de communes souhaite dans une optique d’optimisation foncière modifier cette règle afin 

de permettre l’implantation de plusieurs constructions principales sur le même terrain sans les obliger 

toutes à s’implanter sur la même ligne que les constructions voisines. Cette modification permet 

d’optimiser l’utilisation des terrains profonds afin de répondre à la demande croissante de logements tout 

en préservant l’espace public et en limitant l’étalement urbain. 

La Communauté de communes souhaite également diminuer le recul minimal des annexes par rapport aux 

voies et emprises publiques. 

 Objectifs de la modification 1.2
1)  Donner la possibilité d’implanter des constructions nouvelles à l’arrière de constructions existantes,  

2) Faciliter l’implantation des annexes en limite de voie publique avec un recul minimal de 1 mètre au 

lieu de 5 mètres. 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

3)  Adapter le règlement écrit, ci-dessous, la version telle que soumise à l’enquête publique   

A1.1 Modifications portées au règlement écrit par le point n°1  

  



Conclusions Page 4 sur 26 
 

 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°1 1.3
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.1  Modifications portées au règlement écrit par le point n°1,    

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.1  Incidences sur l’Environnement (Point n°1), 

A2.PADD.1 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°1), 

A2.SCOT.1 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°1). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la règlementation d’implantation des constructions 

situées en second rang en zone UA déjà artificialisée, contribue à limiter l’étalement urbain et la 

consommation d’espace agricole.    

Je considère, pour ma part,  que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence négative sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et 

les documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que, au regard du mémoire en réponse, et notamment la réponse à  la question 

CE1 du commissaire enquêteur, la Communauté de Communes va faire évoluer la rédaction de cette règle 

pour éviter que l’implantation de la première construction ne soit effectivement pas bloquante pour la 

construction en deuxième ligne. 

Cette évolution de la rédaction de la règle me parait pleinement positive et justifie l’intérêt de l’enquête 

publique. 

Je considère que ce point de modification n°1 ne pose aucun problème particulier, que rien ni personne de 

s’oppose véritablement à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°1  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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2. POINT N°2 : Règlementation d’implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives en zone UA 

2.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à clarifier les dispositions relatives à l’implantation des constructions 

par rapport aux limites séparatives en zone UA pour les pétitionnaires dans le cadre des autorisations 

d’urbanisme et de leur instruction en zone UA. 

Il est également souhaité que les annexes puissent être implantées plus librement sur les parcelles tout en 

limitant désormais leur surface ainsi que leur hauteur afin de limiter leur impact paysager. 

2.2 Objectifs de la modification 
1) Clarifier les règles d’implantation des constructions par rapport aux limites séparatives, avec la 

possibilité d’implantation sur limite séparative ou avec un recul minimum de 1 mètre, qui remplace 

la disposition actuelle de 1 mètre de recul au nu de la façade, quand les constructions ne jouxtent 

pas les limites séparatives, 

2) Donner plus de liberté pour l’implantation des annexes en ne leurs appliquant pas la disposition 

précédente, chaque annexe se verra en revanche limitée en surface à 40m² et en hauteur maximale à 

4 mètres, 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

3) Adapter le règlement écrit, ci-dessous, la version telle que soumise à l’enquête publique, 

A1.2 Modifications portées au règlement écrit par le point n°2 
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2.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°2 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.2  Modifications portées au règlement écrit par le point n°2,    

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.2  Incidences sur l’Environnement (Point n°2), 

A2.PADD.2 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°2), 

A2.SCOT.2 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°2). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que la limitation de surface des constructions d’annexes, de 40m² à 30m² au 

motif d’un préjudice à l’aspect paysager, en zone UA et telle que demandée par l’observation n°2 en 

comparaison avec la zone UB, ne me parait pas une opposition fondamentale ni un argument suffisamment 

recevable, au motif que la limitation à 30m² pour les annexes est uniquement applicable en zone UB1, 

sous-secteur situé uniquement à BIRKENWALD. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°2 ne présente pas un problème particulier 

notable. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU peut raisonnablement être mis en œuvre tel que proposé. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°2  

NE PRÉSENTE PAS DE GROS PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE GLOBALEMENT DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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3. POINT N°3 : Règlementation d’implantation des constructions par 

rapport aux limites séparatives en zone UB 
 

3.1 Motivations de la modification Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à clarifier les dispositions relatives à l’implantation des constructions 
par rapport aux limites séparatives en zone UB pour les pétitionnaires dans le cadre des autorisations 
d’urbanisme et de leur instruction en zone UB. 
Ce point de modification du PLU vise également à ajuster les dispositions relatives à l’implantation des 
annexes et des piscines par rapport aux limites séparatives en zone UB pour permettre une implantation 
plus adaptée de ces constructions. 

3.2 Objectifs de la modification 
1)  Clarifier les dispositions relatives à l’implantation des constructions par rapport aux limites 

séparatives, en supprimant la notion « au nu de la façade », tout en conservant le recul minimal de 

3 mètres, et en excluant de cette disposition, les annexes et les abris de jardin, 

2) Ajuster l’implantation des annexes, en supprimant la règle d’implantation avec un recul minimal de 

3 mètres des limites séparatives au nu de la façade, et en supprimant la limite de de 25m² 

d’emprise au sol, 

3) Faciliter l’implantation des constructions principales, en supprimant la règle  

« La gouttière peut être implantée à 0,4 mètre de la limite séparative »,  

4)  Ajouter une disposition précisant un recul de 3 mètres au droit du bassin pour les piscines,  

5) Ajouter une disposition précisant que les abris de jardin, ne dépasseront pas une hauteur de 4 

mètres au lieu de 3,5 mètres et en retirant la notion de 25m² d’emprise au sol 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

6) Adapter le règlement écrit, ci-dessous, la version telle que soumise à l’enquête publique, 

Voir A1.3 Modifications portées au règlement écrit par le point n°3 
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3.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°3 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.3  Modifications portées au règlement écrit par le point n°3,    

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.3  Incidences sur l’Environnement (Point n°3), 

A2.PADD.3 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°3), 

A2.SCOT.3 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°3). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°3 ne pose aucun problème particulier, que rien 

ni personne de s’oppose à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°3  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 

   



Conclusions Page 9 sur 26 
 

4. POINT N°4 : Correction d’une erreur matérielle en zones UA, UB, UX et 

AUX 

4.1 Motivations de la modification 
La commune souhaite rectifier une erreur matérielle constatée après approbation du PLU dans le 
règlement des zones UA, UB, UX et AUX. 
Dans chacune de ces quatre zones, le paragraphe 1 de l’article 2, portant sur l’implantation des 
constructions par rapport aux voies et emprises publiques, autorise un recul différent des principes 
généraux pour l’implantation des constructions et/ou annexes par rapport aux voies et emprises publiques 
dans les angles de rue, les virages accentués ou croisements de voies repérés au plan graphique.  
Or, il n’y a pas de repérage au plan graphique. Cette règle n’est donc pas applicable. 
Aujourd’hui, il s’agit donc de corriger cette erreur matérielle en supprimant cette disposition dans le 
règlement de ces zones car aucun virage ou croisement problématique n’avait été identifié sur la commune 
lors de l’élaboration du PLU. 

4.2 Objectifs de la modification 
1)  Supprimer les articles qui renvoient au plan graphique qui ne comporte lui-même aucun repérage.    

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

2) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.4 Modifications portées au règlement écrit par le point n°4, 
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4.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°4 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.4  Modifications portées au règlement écrit par le point n°4, 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.4  Incidences sur l’Environnement (Point n°4), 

A2.PADD.4 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°4), 

A2.SCOT.4 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°4). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°4 ne pose aucun problème particulier, que rien 

ni personne de s’oppose à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°4  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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5. POINT N°5 : Règlementation de la hauteur des constructions en zone 

UA 

5.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à faciliter l’interprétation des règles relatives à la hauteur des 
constructions pour les pétitionnaires dans le cadre des autorisations d’urbanisme et de leur instruction 
dans la zone UA. 
La règlementation en vigueur sur la zone UA limite la hauteur des constructions à 7 mètres à l’égout de la 
toiture et 12 mètres au faîtage, disposition ne réglementant pas expressément la réalisation de toiture 
terrasse. Or ces dernières sont autorisées en zone UA pour les annexes et extensions. La Communauté de 
communes souhaite donc règlementer la hauteur de ces annexes et extensions à toit plat et la limiter à 4 
mètres à l’acrotère. 
 

5.2 Objectifs de la modification 
1)  Ajouter une disposition pour règlementer la hauteur des annexes et constructions à toit plat et la 

 limiter à 4 mètres à la base de l’acrotère.  

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

2) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.5 Modifications portées au règlement écrit par le point n°5, 
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5.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°5 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.5  Modifications portées au règlement écrit par le point n°5, 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.5  Incidences sur l’Environnement (Point n°5), 

A2.PADD.5 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°5), 

A2.SCOT.5 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°5). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°5 ne pose aucun problème particulier, que rien 

ni personne de s’oppose à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°5  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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6. POINT N°6 : Règlementation des toitures en zones UA, UB, 1AU, A et N 
 

6.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à modifier les dispositions relatives à l’aspect des toitures en zones 
UA, UB, 1AU, A et N et à faciliter l’interprétation des règles relatives à l’aspect des constructions. 
Les toitures des bâtiments à vocation d’habitation doivent obligatoirement respecter une certaine couleur. 
Le règlement indique que cette disposition ne s’applique pas aux annexes. 
Or, il n’est pas indiqué explicitement la règle à suivre pour les toitures des auvents, pergolas et vérandas. Il 
est donc proposé d’ajuster les dispositions relatives à l’aspect des toitures en zones UA, UB, IAU, A et N 
pour les auvents, pergolas et vérandas afin de faciliter l’interprétation de ces règles pour les pétitionnaires 
dans le cadre des autorisations d’urbanisme et de leur instruction. 
Par ailleurs, la couverture du bâtiment principal doit obligatoirement être réalisée au moyen de tuiles 
plates. La commune souhaite revoir cette disposition en supprimant l’obligation d’utiliser des tuiles plates 
et en indiquant qu’elle ne s’applique pas non plus aux annexes, auvent, pergola et véranda. 
 

6.2 Objectifs de la modification 
1) Ne pas appliquer la disposition des couleurs de toitures des bâtiments ou des constructions à 

vocation d’habitation aux auvents, pergolas et vérandas, 

2) Supprimer « Les tuiles utilisées devront être plates » pour la couverture des bâtiments ou  des 

constructions principales, en ajoutant que « Cette disposition ne s’applique pas aux annexes, 

auvents, pergolas et vérandas. »  

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

3) Adapter le règlement écrit,  

Voir 18 Modifications portées au règlement écrit par le point n°6  
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6.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°6 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.6  Modifications portées au règlement écrit par le point n°6, 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.6  Incidences sur l’Environnement (Point n°6), 

A2.PADD.6 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°6), 

A2.SCOT.6 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°6). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la demande, telle que formulée dans l’observation n°2 

sur le point 6 du dossier, visant à préciser la couverture des annexes, auvents, pergolas et vérandas, en 

zones UA, UB, 1AU, A et N, au motif d’incohérences visuelles et esthétiques, n’a pas été retenue par la 

Communauté de Communes, mais aura cependant fait évoluer la rédaction de cette règle pour interdire 

l’utilisation des couleurs vives pour les toitures des annexes.  

Cette évolution me parait pleinement positive et justifie l’intérêt de l’enquête publique. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°6 ne présente pas un problème particulier 

notable. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU peut raisonnablement être mis en œuvre tel que proposé, et compte tenu de l’évolution de la 

rédaction visant à interdire l’utilisation des couleurs vives pour les toitures.   

 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°6  

NE PRÉSENTE PAS DE GROS PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE GLOBALEMENT DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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7. POINT N°7 : Règlementation des clôtures en zones UA, UB ET 1AU 
 

7.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à simplifier les dispositions réglementaires relatives à l’implantation 
des clôtures par rapport aux limites séparatives et limites de rue en zones UA, UB et 1AU afin de faciliter 
l’interprétation de ces règles pour les pétitionnaires dans le cadre des autorisations d’urbanisme et de leur 
instruction. 
Ces ajustements sont motivés par un souci de clarification et d’amélioration de la lecture du règlement, afin 
d’en faciliter la compréhension. 
 

7.2 Objectifs de la modification 
1) La hanteur maximale des clôtures ne pourra excéder 1,80 mètre, mais la référence ne sera plus 

calculée à partir du terrain naturel, mais à partir du niveau naturel de la parcelle, 

2) Les murs pleins seront interdits, à l’exception des murs-bahuts qui n’excèderont pas une hauteur 

de 0,60 mètre. 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

3) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.6 Modifications portées au règlement écrit par le point n°6 
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7.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°7 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.7 Modifications portées au règlement écrit par le point n°7 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.7  Incidences sur l’Environnement (Point n°7), 

A2.PADD.7 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°7), 

A2.SCOT.7 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°7). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente pas d’incidence sur l’environnement, ni d’incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°7 ne pose aucun problème particulier, que rien 

ni personne de s’oppose à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°7  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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8. POINT N°8 : Évolution des règles relatives aux conditions 

d’urbanisation des zones à urbaniser 
 

8.1 Motivations de la modification 
Lors de l’élaboration du PLU, la commune a souhaité que l’urbanisation des zones IAU et IAUX ne puisse se 
faire que dans le cadre d’une opération d’ensemble afin de garantir une cohérence d’ensemble et de 
limiter la création de terrains enclavés. La commune est aujourd’hui confrontée à des problématiques de 
rétention foncière empêchant l’ouverture à l’urbanisation de ces zones. Il s’agit donc d’adapter ici les 
articles 1AU 1-2-1 et 1AUX 1- 2-1 des zones IAU et IAUX pour permettre de réaliser l’urbanisation de ces 
zones en plusieurs tranches afin de permettre un bon échelonnement dans le temps de l’accueil de 
nouveaux habitants, sous réserve notamment que cela s’inscrive dans le respect d’un plan d’aménagement 
global respectant les OAP. Lors de l’élaboration du PLU de SOMMERAU, la commune avait également mis 
en place un phasage d’ouverture à l’urbanisation sur les zones 1AU. Le phasage choisi consiste non pas à 
prioriser l’un ou l’autre secteur de développement mais plutôt à ouvrir une seule zone à la fois. L’ouverture 
à l’urbanisation d’une zone est ainsi conditionnée à l’avancement du remplissage de la zone en cours 
d’urbanisation. Il est possible d’ouvrir une nouvelle zone AU si 50% des lots de la zone ont fait l’objet d’une 
délivrance d’autorisation d’urbanisme. 
La Communauté de communes souhaite réduire à 20% le pourcentage minimum des lots autorisés pour 
ménager une certaine souplesse dans l’application de cette règle. 
 

8.2 Objectifs de la modification 
1) Modifier le cadre de l’urbanisation des zones IAU et IAUX, et passer d’une opération d’ensemble à 

une urbanisation desdites zones en plusieurs tranches, sous réserve de s’inscrire dans le respect 

d’un plan d’aménagement global respectant les Orientations d’Aménagement et de 

Programmation, O.A.P, mais sans provoquer la formation de terrains enclavés ou des délaissés 

inconstructibles. 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

4) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.8a Modifications portées au règlement écrit par le point n°8   

5) Adapter les Orientations d’aménagement et de Programmation,  

Voir A1.8b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°8   
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8.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°8 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.8a Modifications portées au règlement écrit par le point n°8   

A1.8b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°8   

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.8  Incidences sur l’Environnement (Point n°8), 

A2.PADD.8 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°8), 

A2.SCOT.8 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°8). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit et les 

OAP sectorielles n’ayant plus cours suite à un abandon pur et simple de ce point de modification en vue de 

revenir purement et simplement aux dispositions PLU en vigueur, ne pose plus aucun problème de quelque 

ordre que ce soit. 

Je considère, pour ma part, que, au regard du mémoire en réponse, et notamment la réponse à  la question 

CE5 du commissaire enquêteur, la Communauté de Communes s’engage à reconsidérer la rédaction de la 

règle d’ouverture à l’urbanisation d’une zone à 50% des lots de la zone ayant fait l’objet d’une délivrance 

d’autorisation d’urbanisme, au lieu de 20% tel que présenté dans le dossier d’enquête publique. 

Je considère, pour ma part, cet abandon sur le phasage d’ouverture à l’urbanisation et ce retour à un seuil à  

50%, tel que déjà prévu au PLU en vigueur pleinement positive et justifiant tout l’intérêt de l’enquête 

publique. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°8  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE DANS LA MESURE OÙ IL EST PUREMENT ET 

SIMPLEMENT ABANDONNÉ. 
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9. POINT N°9 : Règlementation du secteur 1AUT 

9.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification du PLU vise à modifier les dispositions relatives à la forme des toitures et la 
largeur de voirie principale en secteur 1AUt uniquement. 
En zone IAU, les toitures plates sont autorisées à condition de ne pas constituer plus de 40 % de l’emprise 
au sol de la construction principale. En secteur 1AUt située à ALLENWILLER, il est possible de déroger à la 
limitation des toits plats à 40% de la surface de plancher à condition que l’ensemble des formes de toitures 
de la zone soient identiques. 
La Communauté de communes souhaite supprimer cette condition d’homogénéité pour la forme des 
toitures afin de laisser une certaine souplesse aux pétitionnaires. 
Par ailleurs, dans ce secteur uniquement, la voirie principale de l’opération d’aménagement devra 
présenter une largeur minimale de 5 mètres pour optimiser et faciliter la faisabilité de l’aménagement de 
cette zone. 
La commune est aujourd’hui confrontée à des problématiques de rétention foncière sur cette zone. Son 
aménagement se fera en deux phases, ce qui sera rendu possible par le point n°8. Une réflexion globale a 
toutefois été menée sur la totalité de la zone. Pour tenir compte de cette esquisse d’aménagement portant 
sur la totalité de la zone, l’orientation d’aménagement et de programmation portant sur ce secteur a 
légèrement été réadaptée. 
 

9.2 Objectifs de la modification 
1) Autoriser les toitures plates sans condition dans le secteur IAUt, en supprimant l’actuelle condition 

d’homogénéité en vigueur, 

2) Supprimer les alinéas 1 et 2 en vigueur qui s’appliquent dans le cas d’une toiture à deux pans, 

3) Autoriser une largeur de voirie principale d’opération d’aménagement à 5 mètres dans le secteur 

IAUt uniquement, pour faciliter l’aménagement de cette zone, sachant que dans le secteur IAU 

cette même largeur restera au minimum de 6 mètres.   

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

4) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.9a Modifications portées au règlement écrit par le point n°9 

5) Adapter les Orientations d’aménagement et de Programmation,  

Voir  A1.9b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°9  
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9.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°9 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.9a Modifications portées au règlement écrit par le point n°9 

A1.9b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°9 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.9  Incidences sur l’Environnement (Point n°9), 

A2.PADD.9 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°9), 

A2.SCOT.9 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°9). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la règlementation du secteur 1AUt visant notamment 

à  autoriser les toitures plates sans condition, et à modifier en conséquence l’OAP1 Secteur Vor den Reben 

à ALLENWILLER, ne présente pas d’incidence négative sur l’environnement, tout au plus une rupture avec 

l’aspect paysager dans cette entrée de village. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification relève d’une appréciation personnelle de l’aspect 

paysager mais ne saurait constituer à mes yeux un point de blocage suffisant dans cette modification du 

PLU, au motif que les toits plats sont déjà autorisés sous conditions dans le secteur de la zone 1AUt, même 

au regard des 2 avis défavorables de la part,  

- de l’UDAP,  

- de l’association Alsace Nature. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°9  

NE PRÉSENTE PAS DE GROS PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE GLOBALEMENT DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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10. POINT N°10 : Règlementation de l’implantation des constructions en 

zones A ET N 
 

10.1 Motivations de la modification 
Ce point de modification vise à ajuster quelques dispositions réglementaires applicables aux zones A et N. 
Selon les articles A 2-1-1 et N 2-1-1, en ce qui concerne l’implantation par rapport aux limites d’emprise des 
voies, des chemins ruraux et chemin d’exploitation, les constructions au nu de la façade doivent respecter 
un recul minimal de 4 mètres. Or, en cas de construction ne possédant pas de façade (abris ouverts, 
hangars, …), l’application de la règle peut s’avérer ambigüe. 
Cette rédaction est donc complétée en supprimant les termes suivants : « au nu de la façade ». 
Ces ajustements sont motivés par un souci de clarification et d’amélioration de la lecture du règlement, afin 
d’en faciliter la compréhension et pour mieux partager les objectifs de la règle. 
 

10.2 Objectifs de la modification 
1) Supprimer le terme « au nu de la façade » pour lever d’éventuelles ambiguïtés, 

2) Supprimer le terme « en tout point de la façade » pour lever d’éventuelles ambiguïtés. 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

3) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.10 Modifications portées au règlement écrit par le point n°10  
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10.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°10 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.10 Modifications portées au règlement écrit par le point n°10 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.10 Incidences sur l’Environnement (Point n°10), 

A2.PADD.10 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°10), 

A2.SCOT.10 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°10). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente aucune incidence sur l’environnement, aucune incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que cette modification qui vise à supprimer les termes « au nu de la façade » ne 

peut que clarifier et améliorer la lecture du règlement. 

Je considère, pour ma part, que ce point de modification n°10 ne pose aucun problème particulier, que rien 

ni personne de s’oppose à ce que ce point de modification du règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme de 

SOMMERAU soit mis en œuvre, et donc, 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°10  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE TOTALE. 
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11. POINT N°11 : Autorisation des clôtures en zones A ET N 

11.1 Motivations de la modification 
La Communauté de communes souhaite reprendre les règles relatives aux clôtures afin de : 

4) corriger certaines incohérences soulevées lors de l’instruction de dossiers d’autorisation 
d’urbanisme : le PLU ne peut interdire les clôtures en zones agricole et naturelle ; 

5) tenir compte de l’évolution de la réglementation en zone N suite à la loi du 2 février 2023 visant à 
limiter l’engrillagement des espaces naturels et protéger la propriété privée.  

 

11.2 Objectifs de la modification 
1) Autoriser les clôtures en zone A sous certaines conditions, hauteur maximale 1,50 mètre, calculée 

par rapport au terrain naturel, grillage sans mur bahut, poteaux en matière naturelle, et 

surélévation de 30 cm pour la circulation de la petite faune. 

2) Autoriser les clôtures en zone N à conditions de bien s’intégrer dans l’environnement, de ne pas 

aggraver les risques liés aux inondations et coulées d’eau boueuses. 

Au terme de l’enquête publique, et après approbation par délibération du conseil communautaire, le projet 

pouvant éventuellement être modifié, pour tenir compte des avis du public et du rapport et des 

conclusions du commissaire enquêteur, 

6) Adapter le règlement écrit,  

Voir A1.11 Modifications portées au règlement écrit par le point n°11 
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11.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°11 
 

Vu en Annexes 1, disponible dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A1.11 Modifications portées au règlement écrit par le point n°11 

 

Vu en Annexes 2, disponibles dans ce Volume 2 « Conclusions »,  

A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale, 

A2.PV  Procès-verbal de synthèse des observations du public, 

A2.MR  Mémoire en réponse, 

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de Saverne, 

A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est, 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau, 

A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et d’Industrie Alsace Eurométropole, 

A2.PPA.6 Avis de Monsieur le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace, 

A2.PPA.7 Avis de Monsieur le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace, 

A2.PPA.8 Avis de Monsieur le Maire de la commune de SOMMERAU, 

A2.IE.11 Incidences sur l’Environnement (Point n°11), 

A2.PADD.11 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°11), 

A2.SCOT.11 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°11). 

 

Je considère, pour ma part, que la mise en œuvre de la disposition visant à modifier le règlement écrit, ne 

présente aucune incidence sur l’environnement, aucune incohérence entre le Plan Local d’Urbanisme et les 

documents de rangs supérieurs, PADD et SCoT. 

Je considère, pour ma part, que le fait ne pas notifier la loi dans les dispositions du PLU n’est pas une 

mauvaise chose en soi, car de toute façon la loi 02 février 2023 s’applique et s’appliquera quel qu’en soit les 

évolutions à venir. 

 

JE CONCLUS, A TITRE PERSONNEL, QUE LE POINT DE MODIFICATION N°11  

NE POSE AUCUN PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE TOTALE. 
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12. CONCLUSION GLOBALE SUR LE DOSSIER 
Au regard des conclusions partielles ci-dessous,  

1.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°1 

2.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°2 

3.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°3 

4.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°4 

5.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°5 

6.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°6 

7.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°7 

8.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°8 

9.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°9 

10.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°10 

11.3 CONCLUSION PARTIELLE POINT N°11 

 

Je considère, pour ma part, que le point qui emporte ma conclusion globale et mon avis sur le dossier, est 

le point suivant, 

8. POINT N°8 : Évolution des règles relatives aux conditions d’urbanisation des zones à urbaniser, 

Ce point de modification posait problème au regard,  

- des exigences du code de l’urbanisme relatives à la maitrise de l’étalement urbain, voir,  

A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de SAVERNE  

- de sa compatibilité avec le SCoT, voir, 

A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et Plateau 

Je considère, pour ma part, que ce point étant finalement, purement et simplement abandonné pour 

revenir, avec raison, aux dispositions du PLU actuellement en vigueur, toute forme d’avis défavorable se 

trouve finalement écarté. 

Je considère, pour ma part, que la Communauté de Communes a bien fait de procéder à cet abandon. 

Je considère, pour ma part, que l’ensemble des autres points du dossier relèvent de modifications 

d’opportunité autour du point n°8 qui selon moi, a été le déclencheur de la demande modification du PLU. 

 

JE CONCLUS AINSI, A TITRE PERSONNEL, QUE LE PROJET DE  

MODIFICATION N°1 DU PLU DE SOMMERAU 

NE PRÉSENTE PAS DE GROS PROBLÈME PARTICULIER ET  

BÉNÉFICIE GLOBALEMENT DE L’ACCEPTATION SOCIALE REQUISE. 
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13. AVIS DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 
 

Je considère, pour ce qui concerne le point n°1, Règlementation d’implantation des constructions situées 

en second rang en zone UA, que la Communauté de Communes du Pays de SAVERNE prend l’engagement 

dans le mémoire en réponse de faire évoluer le dossier en vue de faciliter la construction en seconde ligne, 

cela me parait un point positif pour permettre la densification et éviter l’étalement urbain. 

 

Je considère, pour ce qui concerne le point n°6, Règlementation des toitures en zones UA, UB, 1AU, A et N 

que la Communauté de Communes du Pays de SAVERNE prend l’engagement dans le mémoire en réponse 

d’interdire les couleurs vives pour les toitures des annexes, cela me parait un point positif concernant les 

aspects paysagers. 

 

Je considère, pour ce qui concerne le point n°8, Évolution des règles relatives aux conditions d’urbanisation 

des zones à urbaniser, que l’abandon du phasage de l’ouverture à l’urbanisation d’une nouvelle zone AU si 

20% des lots de la zone ont fait l’objet d’une délivrance d’autorisation d’urbanisme, au profit d’un seuil à  

50%, tel que déjà prévu au PLU en vigueur, constitue l’avancée majeure du dossier tel que soumis à 

l’enquête publique. 

Je considère que cet abandon prend parfaitement bien en considération l’avis défavorable de  

Mr le Sous-Préfet de SAVERNE, au regard de l’engagement pris par la Communauté de Communes du Pays 

de SAVERNE dans le mémoire en réponse, cela me parait un point particulièrement positif de l’évolution du 

dossier. 

 

En conséquence de ces différentes évolutions, j’émets sur le projet de modification n°1 du Plan Local 

d’urbanisme de SOMMERAU, l’avis ci-dessous, 

 

 

 

Avis FAVORABLE  
 

Fait et clos à Strasbourg le mercredi 26 février 2025. 

 

Jean-Dominique MONTEIL 
Commissaire enquêteur 
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A1.1 Modifications portées au règlement écrit par le point n°1  
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A1.2 Modifications portées au règlement écrit par le point n°2  
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A1.3 Modifications portées au règlement écrit par le point n°3  
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A1.4 Modifications portées au règlement écrit par le point n°4  

 
 

 
 

Voir les autres modifications Page suivante 
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Fin des modifications portées au règlement écrit par le point n°4 

  



ANNEXES 1     Page 7 sur 20 
 

A.1.5 Modifications portées au règlement écrit par le point n°5  
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A1.6 Modifications portées au règlement écrit par le point n°6  

 
 

Voir les autres modifications Page suivante 
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ANNEXES 1     Page 10 sur 20 
 

 

 
 

Fin des modifications portées au règlement écrit par le point n°6 
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A1.7 Modifications portées au règlement écrit par le point n°7  
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A1.8a Modifications portées au règlement écrit par le point n°8  

 
 

Voir les autres modifications Page suivante 

  



ANNEXES 1     Page 13 sur 20 
 

 
 

Fin des modifications portées au règlement écrit par le point n°8 
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A1.8b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°8   
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A1.9a Modifications portées au règlement écrit par le point n°9 
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A1.9b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°9 
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A1.10 Modifications portées au règlement écrit par le point n°10  

 
 

Voir les autres modifications Page suivante 
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Fin des modifications portées au règlement écrit par le point n°10 
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A1.11 Modifications portées au règlement écrit par le point n°11  

 

 
 

Voir les autres modifications Page suivante 
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Fin des modifications portées au règlement écrit par le point n°11 
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A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale 
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A2.PV Procès-verbal de synthèse des observations du public 
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A2.MR Mémoire en réponse 
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A2.PPA.1 Avis de Mr le Sous-Préfet chargé de l’arrondissement de 

SAVERNE 
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A2.PPA.1 (Pièce jointe) Avis de l’UDAP 67 
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A2.PPA.2 Avis de Mr le Président de la Région Grand Est 
Pas de réponse. 

A2.PPA.3 Avis de Mr le Président de la Collectivité Européenne d’Alsace 
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A2.PPA.4 Avis de Mr le Président du P.E.T.R  du Pays de Saverne Plaine et 

Plateau 
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A2.PPA.5 Avis de Mr le Président de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Alsace Eurométropole 
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A2.PPA.6 Avis de Mr le Président de la Chambre de Métiers d’Alsace 
Pas de réponse. 

A2.PPA.7 Avis de Mr le Président de la Chambre d’Agriculture d’Alsace 
Pas de réponse. 

A2.PPA.8 Avis de Mr le Maire de la commune de SOMMERAU 
Mr le Maire de SOMMERAU et son Adjointe en Charge de l’Urbanisme ont souhaité rencontrer le 

commissaire enquêteur lors de  la dernière permanence, afin de, je cite,  

« défendre la modification du PLU de SOMMERAU qui vise clairement à accélérer la réalisation des 4 ZAU 

totalement nécessaires au maintien de la population de SOMMERAU et plus particulièrement son 

rajeunissement. » 
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A2.IE.1 Incidences sur l’Environnement (Point n°1)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.2 Incidences sur l’Environnement (Point n°2)   

Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.3 Incidences sur l’Environnement (Point n°3)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 
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A2.IE.4 Incidences sur l’Environnement (Point n°4)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.5 Incidences sur l’Environnement (Point n°5)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.6 Incidences sur l’Environnement (Point n°6)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 
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A2.IE.7 Incidences sur l’Environnement (Point n°7)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.8 Incidences sur l’Environnement (Point n°8)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.9 Incidences sur l’Environnement (Point n°9)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 
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A2.IE.10 Incidences sur l’Environnement (Point n°10)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 

A2.IE.11 Incidences sur l’Environnement (Point n°11)   
Selon A2.MRAe Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale en Annexes 2, la modification du 

Plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de SOMMERAU n’est pas susceptible d’avoir des incidences 

notables sur l’environnement et sur la santé humaine au sens de l’annexe II de la directive 2001/42/CE du 

27 juin 2001 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur l’environnement. 

Selon le même Avis, la MRAe observe que les modifications présentées ont, en tant que telles, peu 

d’incidences sur le paysage urbain, recommande de n’ouvrir les zones à urbaniser qu’au fur et à mesure du 

remplissage effectif de celles-ci (1ère puis seconde puis troisième… pour les zones d’habitat) afin 

d’optimiser l’usage du foncier, rappelle par ailleurs la nécessaire application de la loi Climat et Résilience du 

22 août 2021 qui prévoit la division par 2 de la consommation d’espaces naturels, agricoles et forestiers 

pour la période 2021-2031 en comparaison des 10 années précédentes et vise le «zéro artificialisation 

nette » en 2050. 

Je partage pleinement cet avis ainsi que ces observations, recommandations et rappels ci-dessus. 
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A2.PADD.1  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°1) 
Vu, 1.1 Motivations de la modification et A1.1 Modifications portées au règlement écrit par le point n°1, ce 
point de modification n’est pas en contradiction avec le PADD. 
Les modifications des dispositions du PLU répondent à la troisième orientation du PADD qui vise à maitriser 
le développement urbain en permettant la densification du tissu urbain existant (PADD, p. 16). 

A2.PADD.2  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°2) 
Vu 2.1 Motivations de la modification et A1.2 Modifications portées au règlement écrit par le point n°2, ce 
point de modification ne remet pas en cause la conservation des caractéristiques rurales du village et ne 
remet pas en cause le PADD. 

A2.PADD.3  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°3) 
Vu 3.1 Motivations de la modification et A1.3 Modifications portées au règlement écrit par le point n°3, ce 

point de modification n’est pas en contraction avec le PADD. 

A2.PADD.4  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°4) 
Vu 4.1 Motivations de la modification et A1.4 Modifications portées au règlement écrit par le point n°4, ce 
point de  correction d’erreur matérielle ne remet pas en cause les orientations du PADD et n’est pas en 
contradiction avec le PADD. 

A2.PADD.5  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°5) 
Vu 5.1 Motivations de la modification et A1.5 Modifications portées au règlement écrit par le point n°5, ce 

point de modification n’est pas en contraction avec le PADD.  

A2.PADD.6  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°6) 
Vu 6.1 Motivations de la modification et A1.6 Modifications portées au règlement écrit par le point n°6, ce 

point de modification n’est pas en contraction avec le PADD.  

A2.PADD.7  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°7) 
Vu 7.1 Motivations de la modification et A1.7 Modifications portées au règlement écrit par le point n°7, ce 

point de modification n’est pas en contraction avec le PADD.  

A2.PADD.8  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°8) 
Vu 8.1 Motivations de la modification et A1.8a Modifications portées au règlement écrit par le point n°8, et 

A1.8b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°8, ce point de modification n’est pas en contraction 

avec le PADD.  

A2.PADD.9  Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°9) 
Vu 9.1 Motivations de la modification et A1.9a Modifications portées au règlement écrit par le point n°9, et 

A1.9b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°9, ce point de modification n’est pas en contraction 

avec le PADD. 
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A2.PADD.10 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°10) 
Vu 10.1 Motivations de la modification et A1.10 Modifications portées au règlement écrit par le point n°10, 

ce point de modification n’est pas en contraction avec le PADD. 

A2.PADD.11 Cohérence PLU modifié avec le PADD (Point n°11) 
Vu 11.1 Motivations de la modification et A1.11 Modifications portées au règlement écrit par le point n°11, 

ce point de modification n’est pas en contraction avec le PADD. 
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A2.SCOT.1 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°1) 
Vu, 1.1 Motivations de la modification et A1.1 Modifications portées au règlement écrit par le point n°1, ce   
point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.   

A2.SCOT.2 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°2) 
Vu 2.1 Motivations de la modification et A1.2 Modifications portées au règlement écrit par le point n°2, ce 
point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.   

A2.SCOT.3 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°3) 
Vu 3.1 Motivations de la modification et A1.3 Modifications portées au règlement écrit par le point n°3, ce 
point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.   

A2.SCOT.4 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°4) 
Vu 4.1 Motivations de la modification et A1.4 Modifications portées au règlement écrit par le point n°4, ce 

point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.  

A2.SCOT.5 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°5) 
Vu 5.1 Motivations de la modification et A1.5 Modifications portées au règlement écrit par le point n°5, ce 

point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.  

A2.SCOT.6 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°6) 
Vu 6.1 Motivations de la modification et A1.6 Modifications portées au règlement écrit par le point n°6, ce 

point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.  

A2.SCOT.7 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°7) 
Vu 7.1 Motivations de la modification et A1.7 Modifications portées au règlement écrit par le point n°7, ce  

point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.  

A2.SCOT.8 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°8) 
Vu 8.1 Motivations de la modification et A1.8a Modifications portées au règlement écrit par le point n°8, et 

A1.8b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°8, ce  point de modification ne pose pas de problème 

de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs.  

A2.SCOT.9 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°9) 
Vu 9.1 Motivations de la modification et A1.9a Modifications portées au règlement écrit par le point n°9, et 
A1.9b Modifications portées à l’O.A.P par le point n°9, ce  point de modification ne pose pas de problème 
de compatibilité avec les documents de rangs supérieurs. 

A2.SCOT.10 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°10) 
Vu 10.1 Motivations de la modification et A1.10 Modifications portées au règlement écrit par le point n°10, 

ce  point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs 

supérieurs.  
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A2.SCOT.11 Compatibilité PLU modifié avec le SCoT (Point n°11) 
Vu 11.1 Motivations de la modification et A1.11 Modifications portées au règlement écrit par le point n°11, 

ce  point de modification ne pose pas de problème de compatibilité avec les documents de rangs 

supérieurs. 
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